
EMPIRE DE LA BASSE CHESNAIE

Décret Impérial N°2015-07 du 30 Juillet 2015

Vu la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Vu lâ€™article 8 du titre IV de la Constitution du 2 dÃ©cembre 1996,

Vu le dÃ©cret 2014-09 du 26 juillet 2014 fixant les attributions des Grands Dignitaires de lâ€™Empire,

Â 

Nous, Empereur de la Basse Chesnaie, Roi des GlÃ©nan, par la grÃ¢ce de Dieu, dÃ©crÃ¨te et
dÃ©crÃ©tonsÂ :

Â 

Â 

Article premier

Â 

ConformÃ©ment Ã  lâ€™article premier du dÃ©cret 2014-09 du 26 juillet 2014, les Grands
Dignitaires de la Couronne sont chargÃ©s, chacun en qui concerne ses attributions, de conduire
lâ€™action de lâ€™Etat.

Â 

https://www.empirebc.fr/


Les Grands Dignitaires, lorsquâ€™ils se rÃ©unissent en Conseil SupÃ©rieur de lâ€™Empire sous
la prÃ©sidence de lâ€™Archichancelier sont assistÃ©s lors de lâ€™audience par les Auditeurs de
Justice ImpÃ©riale, qui ont voix consultative.

Â 

Article deux

L'Archichancelier de l'Empire est assistÃ© dans ses fonctions par les Auditeurs de Justice ImpÃ©riale, parmi
lesquels est nommÃ© le 1er Auditeur de Justice, auprÃ¨s desquels il peut dÃ©lÃ©guer ponctuellement
ses pouvoirs et les charger de missions prÃ©cises.

Â 

Article trois

Le ConnÃ©table est assistÃ© dans ses fonctions par les Officiers Militaires de la ConnÃ©tablie, parmi
lesquels est nommÃ© le 1er Officier Militaire de la ConnÃ©tablie, auprÃ¨s desquels il peut
dÃ©lÃ©guer ponctuellement ses pouvoirs et les charger de missions prÃ©cises.

Â 

Article quatre

Le Grand Juge est assistÃ© dans ses fonctions par les Huissiers Chanceliers, parmi lesquels est nommÃ© le
1er Huissier Chancelier, auprÃ¨s desquels il peut dÃ©lÃ©guer ponctuellement ses pouvoirs et les charger
de missions prÃ©cises.

Â 

Article cinq

Le Grand Amiral est assistÃ© dans ses fonctions par les Gouverneurs de la Grande AmirautÃ©, parmi
lesquels est nommÃ© le 1er Gouverneur Amiral, auprÃ¨s desquels il peut dÃ©lÃ©guer ponctuellement
ses pouvoirs et les charger de missions prÃ©cises.

Â 

Article six

Le Grand AumÃ´nier est assistÃ© dans ses fonctions par les AumÃ´niers ImpÃ©riaux, parmi lesquels
est nommÃ© le 1er AumÃ´nier de lâ€™ImpÃ©ratrice, auprÃ¨s desquels il peut
dÃ©lÃ©guer ponctuellement ses pouvoirs et les charger de missions prÃ©cises.

Â 

Article sept

Le Grand MaÃ®tre des CÃ©rÃ©monies est assistÃ© dans ses fonctions par les PrÃ©fets du Palais,
parmi lesquels est nommÃ© le Gouverneur GÃ©nÃ©ral des Palais, auprÃ¨s desquels il peut
dÃ©lÃ©guer ponctuellement ses pouvoirs et les charger de missions prÃ©cises.

Â 



Article huit

Le Grand Veneur est assistÃ© dans ses fonctions par les Capitaines de Louveterie, parmi lesquels est
nommÃ© le 1er Capitaine de Louveterie, auprÃ¨s desquels il peut dÃ©lÃ©guer ponctuellement ses
pouvoirs et les charger de missions prÃ©cises.

Â 

Article neuf

Le 1er Auditeur de Justice, le 1er Officier Militaire de la ConnÃ©tablie, le 1er Huissier Chancelier, le 1er
Gouverneur Amiral, le 1er AumÃ´nier de lâ€™ImpÃ©ratrice, le Gouverneur GÃ©nÃ©ral des
Palais & le 1er Capitaine de Louveterie ont chacun en ce qui les concerne et sous le contrÃ´le des Grands
Dignitaires, autoritÃ© sur les membres de lâ€™administration Ã  laquelle ils appartiennent.

Â 

Â 

Â 

Â 

Â 

Frank-Marc 1er

Imperator et Rex
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